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PREMIÈRE PARTIE.

DIRECTION DI: MATÉRIEL ET DU r,A CONSTRUCTION.
'Ô" BUREAU (SERVICE CENTRAI,).

LOJ portant approbation île l'Arrangement conclu, le 11 mai 1886, entre lu France
el la Graiide-lirelugnc.

LB SÉNAT ET I,A CHAMBRE DES DÉTUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE I.\ IW'.I'UEMOIJK promulgue la loi dont la (tuteur suit :

ARTICLE UNIQUE. -• Le Président de la IW'publiquu française est autorise à ra-
BUI.I.. MENS, N" 7. - 9° VOL. a6
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tifier et, s'il y a lieu, à faire appliquer les taxes télégraphiques telles qu'elles ré-
sultent de l'Arrangement du 11 mai 1886 entre la France et la Grande-Bretagne.

La présente loi, délibérée cL adoptée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 29 juin 1886.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République s

Le Président du Conseil, Le Ministre des Postes
Minisire des Affairesétrangères, et des Télégraphes,

C. DE FRF.YCTNET. F. GRANET.

ABRANGEMENTrelatif à la correspondance télégraphique entre la France,
la GranderBretagne et l'Irlande.

En vertu de l'article 17 de la Convention télégraphique et de l'article 22 du
règlement de service annexé à cette Convention et revisé à Berlin, les soussi-
gnés, sous réserve d'approbation, pour la France, de M. le Ministre des Postes
et des Télégraphes et de la sanction ultérieure des Chambres, et pour la Grande-
Bretagne et l'Irlande, de M. le Post Master General, sont convenus des disposi-
tions snivaul.es :

ARTICLE UNIQUE. L'Arrangement télégraphique signé à Londres, le 28 juil-
let 1879, entre les administrationsfrançaise et britannique, et dont l'application
doit cesser le 1" juillet prochain, est, d'un commun accord, intégralement
maintenu et restera en vigueur jusqu'au 12 janvier 1889.

Fait et signé, en double expédition, par les délégués des deux administrations,
à Paris, le u mai 1886.

Signé : FRIBOURG. %n^ : Cit. B. PATEY.

IJOI portant approbation des tarifs télégraphiques établis par la convention conclue,
le 22 juin 1886, entre la France et la Belgique.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE. Le Président de la République française es! autorisé à faire
appliquer, s'il y a lieu, les taxes télégraphiques telles qu'elles résultent de la
convention conclue, le 22 juin 1886, entre la France et la Belgique et dont
une copie authentique demeure annexée à la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoplée par le Sénat et par la Chambre des dé-
putés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le i5 juillet 1886.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:

Le Président dn Conseil, Le Ministre
Ministre des Affaires étrangères, des Postes et des Télégraphes,

C. DE FREYCINET. F. GRANET.

(Voir le texte de la Convention page 381,)
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MINISTÈRE

DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu le décret-loi du 27 décembre i85i;
Vu la loi du 5 avril 1878 ;
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE : A

ART. 1™. A partir du 10 juillet 1K86, la taxe des dépêches intérieuresdestinées
à être publiées dans les journaux at remises au service des télégraphes dans des
conditions qui seront déterminées par arrêtés ministériels, sera réduite à
5o p. 0/0 du tarif appliqué aux dépêches privées ordinaires.

ART. 2. Le Ministre des Postes et. des Télégraphes est chargé d'arrêterles me-
sures de délail et de service destinées à assurer l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 20, juin 1886.
Signé : JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Le Ministre îles Postes et des Télégraphes,

Si-né : F. GRANET.

ARRETE.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la loi du 5 avril 1878;
Vu le décret du 29 juin 1880',

ARRÊTE :

ART. 1er. La réduction de 5o p. 0/0 du tarif télégraphiqueordinaire accordée
aux dépêches de presse destinées à la publicité pourra être obtenue sous les
conditions suivantes :

1° Les journaux qui voudront bénéficier de la réduction devront faire con-
.naître leurs correspondants chargés de déposer leurs dépèches de presse.

A cet effet, une demande, indiquant le nom de chacun des correspondants,
260,

IVOT& HIMPORTANTE.
Le présent fascicule devra étra encarté dans le Bulletin mensuel dejuillet immédiatement après le sommaire.
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sera adressée par le directeur du journal au Ministère des Postes et des Télé-
graphes, qui lui délivrera des cartes d'une forme spéciale en nombre suffisant
pour en munir chacun des correspondants désignés.

2° Ces cartes devront être revêtues delà signature du directeur du journal
et de la signature du correspondant autorisé.

Elles devront, être, produites au moment du dépôt d'une dépèche de presse, et
l'agent de service pourra exiger la reproduction de la signature du déposant
comme constatation d'identité.

3° Toute irrégularitéet tout abus dans l'usage de ces cartes en entraîneront le
retrait immédiat et auront pour conséquence l'application du tarif télégraphique
normal aux dépêches irrégulièrement expédiées.

A.RT. 2. Les dépêches de presse admises à bénéficie!' de la réduction seront
rédigées en langage clair. Le langage chiffré ou convenu est absolument interdit.

Elles ne pourront être adressées par le correspondant qu'au journal dé signé
par la carte.

Elles ne devront contenir que des informations destinées à être publiées dans
le journal, à l'exclusion de toute communication en provenance ou à destination
de tiers. Une infraction sur ce point auraitpour résultat le retrait de l'autorisation
donnée au journal pour l'envoi de ses dépêches à tarif réduit.

ART. S. La transmission des correspondances de presse, déposées dans les
conditions prévuesci^dessus, sera soumise à toutes les règles applica'bles à la
correspondance ordinaire.

La taxe des dépêches devra être immédiatement versée, sauf'dépôt préalable
de la provision réglementaire destinée à assurer le payement de la taxe des
dépêches portées en compte.

ART. 4. Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur le i5 juillet
1886.

Fait à Paris, le3o juin 1886.
Signé : F. GRANET.

DIRECTION" DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. — 3' BUREAU,
SERVICE CENTRAL.

REGLEMENT.

Par décret en date du 29 juin 1886, les dépêches 'télégraphiques de presse
ont été admises à bénéficier d'une réduction de 5o p. 0/0 sur le .tarif des télé-
grammes ordinaires.

Leorèglement, dont le texte suit, a pour but de fixer les .conditions de dépôt,
de transmission et de distribution des dépêches de cette catégorie.

Dépôt.

'Oh entend par dépèc'hes de presse les dépêches qui sorit'exclusivement adres-
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sées à des journaux ou publications périodiques et qui sont destinées à la publi-
cité.

Le bénéfice de la réduction, stipulée par le décret du 29 juin 1886, est acquis
à tous les journaux, publications périodiques ou agences de publicité pour la
presse autorisées par le Ministre, pour tous les télégrammes de presse.

Les correspondants de journaux seront admis à bénéficier du tarif réduit sur
la production d'une carte d'identité dont le modèle est indiqué ci-dessous et
qui porte l'empreintedu timbre sec du Ministère.

RECTO DE LA CARTE.

Ces caries seront délivrées au directeur du journal, sur une demande spéciale
adressée par lui au Ministre des Postes et des Télégraphes. Elles devront être
revêtues de la signature du directeur du journal et de celle du correspondant.

Les correspondants de plusieurs journaux pourront faire substituer une carte
unique à toutes celles du modèle ci-dessus qui leur auront été délivrées. Ces
dernières, portant la signature du directeur de chacun des journaux, seront
remises à l'Administrationcentrale (Direction du matériel et de la construction,
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3° bureau, service central) et seront échangées contre un? carie du modèle ci-
dessous, portant, avec le nom et la signature du correspondant, la liste des jour-
naux avec lesquels celui-ci est autorisé à correspondre à demi-tari f.

Les agents préposés, dans les divers bureaux, à la réception des télégrammes
devront, au moment du dépôt d'une dépêche de presse, demander la présenta-
tion de la carte d'identité. Ils devront, en outre, exiger sur la minute du télé-
gramme, en dehors des indications à transmettre, la signature du déposant
comme constatation de l'identité.

Le titulaire de la carte ne sera pas tenu toutefois de se présenter personnel-
lement au bureaupoury effectuer le dépôt de son télégramme.

La production de la carte à l'appui du dépôt suffira d'une manière générale.
En cas de doute, les receveurs devront mettre le télégramme en transmis-

sion, mais ils pourront demander au correspondant do se présenter au bureau
pour fournir les justifications qui seraient reconnues nécessaires.
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Les dépêches de presse, admises à bénéficier du tarit réduit, devront être

exclusivement rédigées en langage clair ; le langage chiffré ou convenu est abso-
lument interdit. î!gàiiji("3i;:

Elles ne pourront être adressées par le correspondant qu'au journal désigné
dans la carte. Elles ne devront contenir que des informations destinées à être
publiées dans le journal, à l'exclusion de toute communication ayant un carac-
tère personnel soit au correspondant, soit à l'administration du journal.

Toute irrégularité ou tout abus constaté dans l'usage de la carte ou toute
infraction au mode de rédaction autorisé pour les dépèches de presse devra être,
le cas échéant, signalé à l'Administration centrale par l'intermédiairedu direc-
teur du département. Le dossier formé à cet effet devra comprendre les ori-
ginaux ou les copies de passage du ou des télégrammes irréguliers.

Ces irrégularités ou infractions pourront entraîner, suivant le cas, le retrait
de la carte délivrée au correspondant qui en aurait mésusé, ou le retrait de
l'autorisation donnée au journal pour l'envoi de ses dépèches au tarif réduit.

L'Administration pourra, en outre, faire au journal destinataire application
du tarif normal pour les télégrammes qui ne rempliraient pas les conditions
réglementaires.

La taxe des dépêches de presse devra être immédiatementversée, sauf dépôt
préalable de la provision réglementaire destinée à assurer le payement des
dépêches portées en compte, conformément aux dispositions de l'Instruction
n° a86, Bulletin mensuel de juin i883.

Transmission.

La transmission des correspondances de presse déposées dans les conditions
prévues ci-dessus sera soumise à toutes les règles de la correspondance télégra-
phique ordinaire.

Toutefois, afin de permettreaux bureaux intermédiaires et au bureau d'arrivée
d'exercer un contrôle efficace sur les télégrammes de presse, la transmission de
ces télégrammes devra être précédée de l'indicatif«Presse» transmis sans abré-
viation.

Les procès-verbaux de transmission et les rôles d'arrivée tenus dans chaque
bureau devront mentionner, pour les dépêches de presse, les mêmes indica-
tions que pour les télégrammes ordinaires.

Toutefois, dans la colonne 5, le nom du bureaude destination devra être pré-
cédé du nom du journal destinataire. L'indicatif «Presse» devra être inscrit
dans la colonne 7.

Distribution.
La distribution des dépèches de presse s'effectuera dans les mêmes condi-

tions que la distribution des télégrammes ordinaires. Les receveurs sont tenus
toutefois d'exercer sur ce service une surveillance toute particulière.

Si quelque receveur avait lieu de craindre certains abus, il devrait en référer
immédiatement au directeur du départementqui, de son côté, aviserait l'Admi-
nistration.

Statistique et contrôle..

Dans le but de faciliter les recherches qui pourraient être nécessaires, les ori -ginaux des télégrammes de presse ainsi que les copies de passage devront être ,chaque jour, enliassés séparément, l'Administration centrale pouvant, dans cer-
tains cas, avoir à réclamer communication de ces documents.
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Les receveurs des bureaux de départ établiront, à la fin de chaque journée,
un bordereau des télégrammes de presse qu'ils auront expédiés (modèle n'i),
Cet état sera adressé immédiatement à la direction départementalequi aura, de
son côté, à dresser un état récapitulatif indiquant, par catégorie de journal des-
tinataire

,
le nombre total des télégrammes expédiés et le nombre de mots com-

pris dans ces télégrammes. Cet état récapitulatif devra parvenir à l'Administra-
tion, au plus tard, les 5 et 20 de chaque mois, sous le timbre de la Direction du
matérielet de la construction, 3e bureau, service central.

»
Il est recommandé à MM. les directeurs et receveurs de veiller à ce qu'aucun

abus ne se produise dans l'application des dispositions du présent règlement.
Ces dispositions s'appliquent également aux télégrammes de presse circulant

à l'intérieur de l'Algérie et delà Tunisie. Mais, jusqu'à nouvelle décision, les
télégrammes de presse échangés entre la métropole et l'Algérie et la Tunisie et
réciproquementcontinuerontà être taxés d'après le tarif normal.
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CONVENTION.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Sa Ma-
jesté le Roi des Belges.

Désirant: faciliter les relations télégraphiques entre la France et la Belgique
et usant de la faculté qui leur est accordée par l'article 17 de la Convention télé-
graphique internationale signée le 22 juillet 187O à Saint-Pétersbourg,

Sont convenus des dispositions suivantes :

ART. i. La taxe des télégrammes ordinaires échangés directement entre la
France et la Belgique est fixée uniformément et par mot à quinze centimes
(i5 cent.) pour la correspondance générale et à dix centimes (10 cent.) pour
toutes les correspondances échangées entre un bureau quelconque de l'un des
départements français limitrophes de la Belgique et un bureau quelconque de
l'une des provinces belges limitrophes de la France.

ART. 2. Le montant des recettes effectuées de part et d'autre sera répartientre
les deux administrations dans les proportions suivantes :

Il sera attribué à la France neuf centimes (9 cent.) des taxes perçues pour la
correspondance générale et six centimes (fi cent.) de celles perçues pour les
relations frontières.

Il sera attribué à la Belgique six centimes (6 cent.) des taxes perçues pour la
correspondance générale et quatre centimes [f\ cent.; de celles perçues pour les
relations frontières.

Les deux administrations restent libres d'adopter pour le règlement des
comptes soit des moyennes établies contradictoireinent, soit toute autre dispo-
sition.

AR'I'. .'5. Chacune des administrationsaura la faculté de percevoir, sous la forme,
qui lui conviendra, la lave établie par l'article premier ci-dessus, à condition,
toutefois

, que la somme totale perçue pour les télégrammes de quinze mots
, en

France comme en Belgique, représente exactement quinze fois la (axe du mot,
ou ne s'écarte de ce total que dans les limites admises par le règlementde ser-
vice international révisé à Berlin.

ART. A. Les dispositions qui précèdent seront applicablesaux correspondances
échangées entre la Belgique, d'unepart, l'Algérie et la Tunisie, d'autre part, par
la voie des câbles atterrissant en France;. Il sera, toutefois, perçu pour ces cor-
respondances une taxe additionnelle de dix centimes (îocent.) par mot exclusi-
vement attribuée à la France pour lelransit sous-marin.

ART. 5. Les télégrammes échangés entre la France et la Belgique qui, par
suite d'interruptions des lignes directes, emprunteraient le réseau d'une admi-
nistration étrangère ne seront soumis à aucune surtaxe, le prix du transit res-
tant à la charge de l'administrationexpéditrice.

Les télégrammes qui seraient détournés de la voie directe sur la demande
de l'expéditeur seront soumis aux taxes et aux dispositions de la Convention
télégraphique internationale signée le 22 juillet 1875 à Saint-Pétersbourg ainsi
qu'à celles du règlement de service international avec tarifs annexés, signé le
17 septembre i885 à Berlin.

ART. 6. Les télégrammes intérieurs de chacun des deux pays, qui, pur suite
d'interruption momentanée de ses propres lignes, auraient à emprunter pour
arriver à destination les lignes télégraphiques de l'autre, seront transmis gra-
tuitement sur ces dernières. ,

ART. 7. Lorsque des correspondances seront échangées entre l'un des deu\
BlII.I.. \IK\S " ' ° '
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pays contractants et la Grande-Bretagne en empruntant les lignes télégra-
phiques de l'autre pays, la taxe de ce transit sera fixéeà trois centimes (3 cent.)
par mot.

ART. 8. Les dispositions de la convention internationaleen vigueur seront ap-
plicablesaux relations directes entre la France et la Belgique dans tout ce qui
n'est pas réglé par les articles ci-dessus.

ART. 9. La présente convention entrera en vigueur le premier juillet mil
huit cent quatre-vingt-six.

Elle formera avec la convention télégraphique internationale de Saint-Pé-
tersbourg et le règlement de service revisé à Rerlin l'ensemble des dispositions
qui devront être observées dans les relations télégraphiques entre la France
(Algérie etTunisie comprises) et la Belgique.

Cette convention demeurera en vigueur jusqu'à la prochaine révision du rè-
glement de service international arrêté à Berlin.

En foi de quoi les soussignés, savoir :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes de la République française et l'en-
Voyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté le roi des Belges
près le Gouvernement de la Républiquefrançaise,

Dûment autorisés à cet effet, ont dressé la présente convention qu'ils ont re-
Vétue du cachet de leurs armes.

Fait en double expédition, à Paris, le 22 juin 1886.

Signé-: F. GRANET. Signé: BKYENS.

DIRECTION DES CORKÊSPONDAttCES POSTALES. — 2* BUREAU. —
CORBESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

btRECTTON DE LA COMPTABILITÉ. — RDREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N° 345.

HëiitboUriement des mandats télégraphiques internationuitoe.

Les mandats télégraphiques internationaux étantpayables pendant trois mois,
il pourra arriver que le remboursement en soit demandé, avant l'expiration du
dclai.de validité, soit par les déposants, soit par les destinataires rentrés en
France avant d'avoir pu être désintéressés.

Toute personne qui demandera le remboursement d'unmandat télégraphique
international devra produire la déclaration de versement ou justifier de son
identité.

Le remboursement ne pourra être effectué que sur une autorisation de
payement délivrée |iidr l'Administration centrale. Il est expressément in-
terdit aux bureaux d'y procéder d'office et de Correspondre à ce sujet avec les
bureaux étrangers.

Ils se borneront à transmettre à l'Administrationcentrale ( bureau des articles
d'argent), sur formule n° 1437, les demandes de remboursementqui leur seront
adressées,' en y joignant, s'il y a lieu, les déclarationsde versement en échange
desquelles un récépissé n" i4o4 sera remis aux déposants. Ils devrontégalement
transmettre à l'Administration centrale les formules ou copies de mandats télé-
graphiques d'arrivée qui leur seraient renvoyées directementpar les bureaux
payeurs ou qui leur seraient remises par les déposants.
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Il y a lieu, en conséquence de ces dispositions, de faire aux observations

préliminaires du tarif international des postes les modifications suivantes :
Page 5i, § i56, 4e ligne, biffer les mots «ou le remboursement au déposant».
Biffer également le dernier alinéa de ce paragraphe.
Intercaler entre les S§ i56 et iDy un nouveau paragraphe ainsi rédigé, qui

prendra le n° i56 bis:
§ i56 bis. Le remboursement d'un mandat télégraphique international peut

être demandé, soft par l'expéditeur, soit par le bénéficiaire lui-même lorsqu'il
est rentré en France. Le réclamant est tenu de produire la déclaration de ver-
sement ou de justifier de son identité.

La demande de remboursement accompagnée, s'il y a lieu, de la déclaration
de versement en échangede laquelle un récépissé sur formule n" i4o4 est remis
au déposant, est toujours transmise à l'Administration centrale (bureau des ar-
ticles d'argent). L'Administration, sur l'assurance donnée par l'office destina-
taire que le mandat n'a pas été et ne sera pas payé au bénéficiaire, et après
renvoi par cet office du titre établi à l'arrivée et de l'avis d'émission, délivre
une autorisation de payement au profit du déposant ou du bénéficiaire,suivant
le cas.

mu

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. — 2e RUREAU. -"- DIRECTION DES

CORRESPONDANCES POSTALES; — BUREAU DE LA CORRESPONDANCE ÉTKANOËKE,

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. — 3* BUREAU.

Modifications à l'Instruction T.

Page 70. Inscrire le n° Ga bis en tète du nouvel article intitulé «Télégrammes
rectificatifs et complétifs» et commençant par les mots «Tout, télégramme rec-
tificatif, complétifet toute communication.......», article dont l'insertion a
été prescrite au Bulletin mensuel n" 6 (juin 1886), pages 3Ô7 et 358.

Inscrire le n° 02 ter devant le dernier alinéa de la page 70, alinéa en regard
duquel on a dû porter en marge le titre «Bépétition d'un télégramme

». (Voir
Bulletin mensuel n" 6 (juin 1886), page 358.

Article 46, S i3°, nouveaux, Après les mots« Ces télégrammes rectificatifs ou
cbrnplétifs», bifter tout le reste du paragraphe, y substituer la rédaction sui-
vante : «Ces télégrammes rectificatifs ou complétif* âorçt transmis sous forme
«d'Avis de service taxés conformément au tarif ordinaire et expédiés obligaloi-
« rement de bureau à bureau.

«Pour que ces avis de service soient revêtus d'un réel caractère d'autheuti-
« cité, ils doivent, être, avant transmission, frappés du timbre à date du bureau
«d'origine et signés par le receveur ou par le préposé au service des mandats

,
«sans que toutefois le nom du signataire ait à être transmis.

»

Article 127, pages lôy-iSS, substituer la rédaction suivante .à celle des sept
dernières lignes qui terminent, cet article :

« et qu'ils remettent au receveur. Cet agent, après avoir provoqué les
«explications verbales de son subordonné, annote ce rapport qu'il transmet en-
« suite sans aucun retardait directeur départemental.»

27.
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Page 17, art. 3o, 4° alinéa, 2* ligne, remplacer 2g par 33 et intercaler dans
leur ordre alphabétique les mots : l'arabe, le persan, le siamois et le malais.

Même page, art. 3i, î" alinéa, 5e ligne, après les mots «l'Autriche», ajouter
entre parenthèses (Dans les relations avec la Dalmatie, le langage secret, est pro-
visoirement interdit), et à la 8e ligne biffer le mot : Russie.

Page 18, i' alinéa, 3e ligne, après «Perse» ajouter: Nouvelle-Zélande.
Intercaler entre le 3e et le 4e alinéa la phrase suivante : La correspondance se-

crète n'est acceptée qu'en transit seulement, par la Bosnie-Herzégovineet la
Russie.

Même page, il" ligne, biffer les mois: «Bosnie-Herzégovine».

Page 19, art. 3i, entre le i" et le 3e alinéa intercaler le passage suivant: Les
lettres secrètes sont admises dans les télégrammes privés par les offices extra-
européens suivants: Australie méridionale, Cap de Bonne-Espérance, Coehin-
chine, Indes néerlandaises, Sénégal.

La Russie d'Asie admet pour ses lignes les mêmes conditions que la Russie
d'Europe.

L'Egypte, les Indes britanniques et le Siam, ainsi que les compagnies « Bra-
zilian submarine», «Eastern», «Eastern extension », « Eastern and SouthAfrican »,
«Great Northern», «Indo-European» et «Western and Brazilian » ne les admettent
pas.

Page i8, art. 48, 3" alinéa, ajouter «le Danemark» et biffer le nom de ce
pays dans le 7" alinéa.

Page ù9, 2° alinéa, 4", 5" et 6" lignes, biffer les mots : la «Cochincbinefran-
çaise et la Nouvelle-Zélande» et les ajouter à la 3e ligne du 3e alinéa.

Page 5U. Compléter comme il suit le paragraphe 2 de l'article 53 : Les dispo-
sitions réglementaires relatives aux réponses payées sont appliquées intégrale-
mentpar les offices faisant partie de l'Union télégraphique. Toutefois les Indes
britanniques ainsi que les compagnies transatlantiques dont les câbles relient
l'Europe à l'Amérique du Nord n'acceptent pas les réponses payées multiples et
urgentes. En outre, le Sénégal ne rembourse dans aucun cas le bon de réponse
non utilisé.

Page 59, art. 55, 2' alinéa, 3e ligne, après la Bosnie-Herzégovine ajouter: la
Bulgarie, et 6e ligne, après la Suisse, ajouter: la Turquie.

3" alinéa, 3e ligne, ajouter: les Indes britanniques, et 4e ligne, biffer: la Nou-
velle-Zélande.

5e alinéa, biffer : la Bulgarie et la Turquie.
6e alinéa, bilïer : les Indes britanniques et ajouter: la Nouvelle-Zélande.
Page 62. A la suite du 8" alinéa relatif à l'Italie ajouter : La remise des télé-

grammes par exprès a également lieu s'ils sont adressés aux faubourgs ou aux
maisons isolées hors de la ville, mais sur le territoire urbain, lors même que
ces télégrammes ne portent pas la mention «Exprès».

Même page, dernière ligne. Remplacer 17 par 55 et 42 par 40.
Page 63, 3° alinéa. Ajouter à la suite : Les frais de transport sont perçus sur le

destinataire.
Intercaler entre le 4e et le 6e alinéa : Au Siam, la remise est gratuite dans un

rayon de 5 milles autour des bureaux télégraphiques. Au delà de cette distance
et dans une limite de cinq autres milles, la remise est faite par exprès, à raison
de o fr. 90 cent, par mille.

Page 67. Espagne. Pour les pays compris dans le 1" alinéa, o fr. i5 cent, au
lieudeofr. 25 cent.

Italie. Remplacer les indications contenues dans le 1"' alinéa par les sui-
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vantes: i" Pour les îles italiennes sans communication télégraphique, pour
Assab, la Corse, (sauf le cas prévu à l'alinéa 2e), la Goulette, Massana, Sousa,
Tunis et Tripoli d'Afrique, aucune surtaxe.

Page 68. Entre le Portugal et la Turquie intercaler: Sénégal. Affranchissement
simple de o fr. 20 cent.

Siam. Pour toutes les destinations, 1 fr. 20 cent.
Page 109, art. g3, ajouter à la liste des pays extra-européens qui transmet-

tent d'office dans les relations télégraphiques le nom du bureau de destination,
la date et l'heure du dépôt : l'Australie méridionale, le Cap de Bonne-Espérance,
la Cochinchine, l'Egypte, les Indesbritanniques, le Sénégal, le Siam et les compa-
gnies «Brazilian submarine», «Western and Brazilian» «Eastern», et •Eastern
and South african».

Ajouter à la liste des pays qui transmettent le numéro du télégramme : l'Aus-
tralie méridionale, le Cap de Bonne-Espérance, la Cochinchine, l'Egypte, le
Sénégal, et, les compagnies « Great Northern

» et «Western and Brazilian».

Additions et modifications à VInstruction T sur le service télégraphique.

Art. 40'. Télégrammes-mandats, leur émission, ajouter au paragraphe 3" le texte
suivant :
«Dans le service international seulement, le déposant a la faculté défaire

suivre le télégramme-mandat d'une communication particulière à l'adresse du
bénéficiaire.

«Le texte de cette communication doit être rédigé par écrit sur le bulletin
n° i4n, à la suite des indications essentielles du télégramme-mandat. H est
compris dans le texte taxé».

Art. 46, § 4- "Les mandats sont extraits des registresn" 1U03 et HiQ3 bis,» com-
pléter comme suit le 9e alinéa :

«Inscrire à la suite les indications éventuelles autorisées comme il est dit au
S 3, et, s'il s'agit d'un mandat international, le texte de la communication particu-
I ière à l'adresse du bénéficiaire.

»

Art. 1/19, ajouter au S a «Réception des télégrammes-mandats», un !\" alinéa
ainsi conçu :

« Dans les relations internationales, lorsque le mandat, est. suivi d'une commu-
nication particulière à l'adresse du bénéficiaire

,
le textede cette communication

est reproduit intégralement au bas de l'avis modèle D. Si, en raison de son
étendue, cette communication ne peut trouver place dans la marge inférieure
de l'avis D, elle est transcrite sur une formule bleue de télégramme d'arrivée
qui est annexée à cet avis et insérée dans la même enveloppe, à l'adresse du
bénéficiaire du mandat. Dans ce dernier cas, le texte de la communication
au bénéficiaire est précédé delà mention suivante : «Avis faisant suite au lélé-
grauune-inandat n" .... du (date) de (bureau d'origine)».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2 BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE,

Correctiotis àfaire au Tarif international des Postes.

Page 24, 3e ligne, entre les mots «de la Nouvelle-Zélande» et «du Pérou»
intercaler «du Paraguay».
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Page 34, S 71, 5* alinéa, 3e ligne, après les mots «de la Nouvelle-Zélande»
ajouter «du Paraguay,».

Page 74, tableau III (Suite), col. 1, entre «Opobo» et «Whydah» intercaler
« Porto-Seguro» ; même page, renvoi (a), 4° ligne, biffer «Porto-Seguro».'

Page 84, tableau IV, en regard de «Uruguay» modifier ainsi les indications
qui figurent dans la colonne 8

:

«2 centesimos (b)
(Minimum 4 centesimos)».

Page io5, tableau X, Conditions d'émission des mandais internationaux à desti-
nation de la France, de l'Algérie et de la Tunisie, col. 2, en regard de «Portugal»,
remplacer «Idem» par «Mandat-carte».

DIRECTION nu MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION,— 'ô' EITRIUIT.

— SERVICE CENTRAL.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Par suite de. notifications parvenuespostérieurement à la publication du nou-
veau tarif télégraphique international, il y a lieu de rectifier ce document
d'après lès indications portées ci-dessous.

L'attention des agents est appelée, d'une façon toute spéciale, sur ces rectifi-
cations, qui reproduisent, en les complétant, les différentes modifications déjà
notifiées par circulaire.

Rectifications au nouveau tarif télégraphique.

Page U, note (1), avant-dernière ligne, remplacer les mots «dans l'adresse»
par: avant l'adresse.

Page /#,..exemple 5 (2e exemple), dans le [préambule, ljre 15 mots au lieu
de i(5, et 7 fr. 00 cent, au lieu de 9 fr. 60 cent. poiir le montant de la taxe.

.Même page, exemple 6, modifier comme suit les indications relatives à la taxe:

T | 12 mots 3f oo°laxe I R,P...,,......., 2 5q

TOTAL.,.. , , 5 5o

Page 14, exemple 10, remplacer l'indication (X. P.) par (EXPRÈS) et lire:
page 61 au lieii de'62.

Page 1U, exemple 11, après l'indication (X. P.), ajouter. : ou (EXPRÈS PAVÉ) et
modifier comme suit les indications relatives à la taxe :

/ 15 mots 3f75°
Taxe I Arrhes déposées 5 00

( Accusé de réception ; 2 5o

TOTAL 11 25

Au lieu de : article 5,o, lire : article 56.
l'âge 16, Portugal :

o' :io" au lieu de of 25e.
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Page 17, Autriche-Hongrie, télégrammes, spéciaux, remplacer l'indication

(X. P.) par :
Exprès.

Page 20, Gibraltar, voie de Malte, of 55° au lieu de of 75°.

Page 23, Portugal, voie d'Espagne,of 20° au lieu de of 20°.
—,—, _ voie Mahe-Carcavellos, 0' QQ<-- au jjgU je Qf g0°_

Page 25, note (1), 1™ ligne, après les mots « cantons d'ArgOvie », ajouter : « de
Bâle ».

Page 25, Turquie, voie Malte-Vallona, of 85e au lieu de ifo5°.

Page29, Cap et Orange-River, ajouter : «et Wcst-Gricqualand».

Page 39, note (1), 3e ligne, effacer : Nicaragua et Bolivie; ajouter; Guate-
mala.

Page 43, Equateur, Santa-Helena et Guayaquil, ajouter : et autres bureaux.

Page U3. Chili, voie du Sud, colonnes 8, 9, 10, il, Antofagasta et Iquique,
Arica et Tacna, remplacer les taxes indiquées par les suivantes, qui sont appli-
cables à tous les bureaux du Chili, par la voie du Sud :

8 1 9 I ]<j I 11 1

iofgQ0
I |if2O0

I nf5o° I ur85° I

Page h!. Annam, voie Italie-Turquie-Faô, j( 4o°au lieu- de *f 10°.

Page 49, Birmanie : effacer les indications relatives à ce pays et ajouter dans
la colonne Observations : «voir Tndoustan». f*

Page 50, Chine : après Ngouchow, ajouter : et Ichang.

Page 51, ïndoustan : i° à la suite de fKurracb.ee et bureaux à l'ouest de
Chittagong», ajouter : «et Pamos».

a" A la suite de : «bureaux à l'est de Chittagong, Ceylan», ajouter: «et Bir-
manie ».

Page 57, diminuer de o fr. 10 cent, par mot les taxes d'Australie et de la
Nouvelle-Zélande inscrites aux colonnes 2 ,

3, 4, 5.

DIRECTION' DU MATÉRIEL ET DELA CONSTRUCTION.— 3" RURÉAU.
SERVICE CENTRAL.

Cinr.vr.AinE relative aux télégrammes de presse.

Le décret du 29 juin i88fi, relatif à la réduction de 5o p. 0/0 de la taxe télé-
graphique des dépèches intérieures de presse, n'infirme en rien la dispositionde
la loi du 21 mars 1878 qui fixe à o fr. 5o cent, le minimum de la taxe à perce-
voir pour chaque télégramme.

Pour bénéficier de la réduction de 5o p. 0/0, les télégrammes de presse ne
pourront être déposés que dans les bureaux télégraphiques d' jtat ou munici-
paux, à l'exclusion, par conséquent, des gares ouvertes à la télégraphie privée,
des postes sémaphoriques cl des bureaux d'écluses ou de barrages. \

Ne sont pas admis à bénéficier de la réduction les télégrammesqui comporte-
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raient la perception de taxes accessoires et, d'une façon générale, les télé-
grammes spéciaux

,
sauf cependant les télégrammes multiples.

Pour ces derniers, la taxe principale est seule réduite de 5o p. o/o; les frais de
copie sont maintenus au tarif ancien.

Les dépèches multiples admises à la réduction dans les conditions du para-
graphe précédent doivent être adressées exclusivement à des journaux ou
agences de publicité. Dans le cas où un ou plusieurs destinataires ne seraient pas
des journaux ou agences, le tarif plein serait appliqué.

Les cartes d'identité peuvent être admises, même sans l'appositiondu timbre
sec du Ministère.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. — 3" BUREAU.
SERVICE CENTRAL.

CIRCULAIRE relative aux baux des bureaux secondaires.

MONSIEUR, LE DIRECTEUR, j'ai décidé que les baux de location qui sont actuel-
lement passés par les receveurs pour l'installation des bureaux secondaires de
poste et de télégraphe seraient, à l'avenir, conclus au nom de l'Etat comme les
baux des bureaux principaux.

Par suite, tous les traités devront être établis d'une manière uniforme et
rédigés, autant que possible, dans les termes de la formule dont le texte est.
reproduit ci-après.

Les propositions relatives au déplacement ou au maintien des bureaux secon-
daires continueront à être appuyées des pièces réglementaires : Notice i56i,
croquis de la localité

,
plans des lieux, certificatdu maire, déclaration des rece-

veurs des domaines.
Vous aurez à exécuter immédiatement les dispositions de la présente circu-

laire, dont vous voudrez bien m'accuser réception.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

F. GRANET.

MODÈLE DE BAIL.
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Ces travaux devront,être achevés complètementle
. _jour d'entrée en jouissance et en cas d'inexécution dans le délai, M._

.subirait par jour de relard une retenue de qui sera
prélevée sur les premiers termes de loyer;

7° A fournir à ses frais, pour être annexé au présent bail, un plan coté des
lieux loués tant pour le service que pour l'appartement du receveur.

En outre, M. autorise par avance toutes les modifications
que l'Administration jugerait utile d'apporter à la disposition des lieux, dans
l'intérêt de son service, à la seule et unique condition de ne pas compromettre
la solidité de l'édifice.

Il accepte également, sous la réserve ci-dessus, tel mode d'installation tant,
sur la surface qu'à l'intérieur de l'immeuble que l'Administration jugera conve-
nable d'adopter pour l'introduction des conducteurs ou appareils.

ART. 3. Le présent bail est fait moyennantun loyer annuel de
.

: payable en quatre termes égaux dans le courant
des mois d

Ce loyer comprend toutes les charges locatives accessoires qui pourraient,
être imposées par les usages locaux et n'est susceptible d'aucune augmentation
pendant toute la durée de la location.

ART. 4. Il demeure expressément convenu que, dans le cas ou l'intérêt du
service viendrait à exiger soit le déplacement, soit la suppression du bureau
d__ le présent bail serait résilié de plein droit,
à charge par l'Administration de donner avertissement 6 mois à l'avance.

ART. 5. Pour exécution du présent, acte les parties font élection de domi-
cile au siège de la direction départementaledes Postes et des Télégraphes.

ART. 6. Les frais de timbre du présent acte et des quittances trimestrielles
de loyer seront supportés par le bailleur.

Fait, triple à

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION. — 3e BUREAU.

— SERVICE CENTRAL.

Venfe du tarif télégraphique.

Le nouveau tarif télégraphique, dont les bureaux ont été pourvus le Ierjuillet
courant, pourra, comme l'ancien volume contenant la nomenclaturedes bureaux
télégraphiques français et étrangers, être acquis par le public et les agents. Le
prix de vente en est fixé à o fr. 4o cent.

Le versement des sommes destinées à l'acquisition decetarifpeut être effectué
dans toutes les recettes de poste et de télégraphe; il en est passé écriture dans
la forme qui a été indiquée pour l'inscription en recette des sommes destinées à
l'acquisition du tarif international des postes et de la nomenclature. n° 323 (Bul-
letin de juin 1886, pages 362 et 303).

Il sera donc inscrit, à l'article des recettes accidentelles (art. 1088 et 1104);
l'une des déclarations de versement adressées au Directeur est transmise à l'Ad-
ministration (Direction du Matériel et de la Construction, 1° bureau) qui, sur le
vu de cette pièce

,
fait expédier le document sans frais ; l'autre est renvoyée, après

visa du Directeur, au receveur, avec une autorisation d'encaissement, pour être
mise, avec celte autorisation, à l'appui de la comptabilité du mois,
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. — BUREAU DE LA DISTRIBUTION.

Substitution du képy à la casquette pour l'équipement desfacteurs.
Par décision ministérielle du 22 juin 1886, et suivant le voeu presque unanime

des facteurs ruraux, le képi sera substitué à la casquette, à partir du 1" octobre
prochain, dans l'équipement de tous les sous-agents de cette catégorie en France
et en Algérie.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — BUREAU
DE LA CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

Création d'un nouveau service de bureau ambulant.

A dater du 1" août prochain, il sera créé entre Cette et Tarascon un nouveau
service de bureau ambulant sous la dénomination de «Cette à Tarascon rapide».

Ce nouveau bureau ambulant comportera trois brigades désignées par les
lettres A, B, C.

Création de deux nouveaux services de bureau ambulant.

Il a été créé, à dater du 11 juillet 1886, sous la dénomination de «Paris à
Niort «, un double service de bureau ambulant qui a sbn point d'attache à la
gare Montparnasse, à Paris, et qui est placé sous la surveillance du directeur des
bureaux ambulants de la ligne de l'Ouest.

Ces nouveauxbureaux ambulants, l'un de jour
-—

Paris à Niort 1°, l'autre de
nuit, — Paris à Niort 2° sont transportés dans chaque sens par des trains ex-
press qui circulent entre Paris et Chartres sur les voies ferrées,de la compagnie
de l'Ouest, et entre Chartres et Bordeaux sur le réseau de l'État par Saumur,
Thouars, Niort, Saintes et Ambarès. Le bureau ambulantde nuit de Paris à Niort
comporte quatre brigades désignées par les lettres A, B, C et D,

Quant au bureau ambulant de jour, dont le fonctionnement est restreint au
parcours de Paris à Thouars, il ne comporte que trois brigades, désignées par les
lettres E, F, G.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.

Echange des cartes-lettres et des cartes-télégrammesfermées hors d'usage,

A partir du i"aoùt 1886, les cartes-télégrammesfermées du service pneuma-
tique de Paris et les cartes-lettres hors d'usage avant emploi seront admises à
l'échange dans les conditions ordinaires, même si le public ne présente que Ja
première moitié de la carte portant le timbre, sans la partie dépassai!t'le poin-
tillé.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2° BUREAU,
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Paquebots anglais desservant les côtes occidentales d'Afrique.

L'Office anglais vient défaire connaître les dates de départ, pendant les mois
de juillet, août et septembre 1886, des paquebots de la ligue de Liverpool aux
cotes occidentales d'Afrique, ainsi que les ports desservis par ces paquebots.
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Par suite de cette notification, les agents devront taire sur la Nomenclature
n" 323 (ancien G; les additions ci-après :

Pages XVI, XXIV, nos 36, 47, col. 5, inscrire «3 et 24 juillet, 14 août, 4 et
a5 septembre»;

Page XVII, n" 16, col. 5, inscrire «10 et 24juillet, 7 et 21 août, 4 et 18 sep-
tembre» ;

Pages XVIII, XXI, XXV, n°" 20, 22, 3o bis, 54, 55, col. 5, inscrire «21 juillet,
11 août, î*" et 22 septembre» ;

Pages XXVI, XXIX, n" 58 quater, 76, col. 5, inscrire «3, 17 et 31 juillet, 14 et
28 août, 11 et 25 septembre»;

Page XXX n* 81, col. 5, inscrire «chaque semaine»;
Page XXX, n" 86 6w, remplacer les indications de la colonne 5 par le mol

« indéterminées » ;

Page XXXI, n" 87, inscrire dans la colonne 5, « 10, 17 et. 3i juillet, 7, 21 et
28 août, 11 et 18 septembre»;

Page XLV, n° i54, en regard de Liverpool, inscrire dans la colonne 5 «10,
17 et 3i juillet, 7, 21 et 28 août, 11 et 18 septembre».

Page XXX, n° 81, inscrire dans les colonnes 5 et g «chaque semaine ».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3 BUREAU. —
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Nouveaux itinéraires des paquebotsfrançais des Antilles.

Les nouveaux itinéraires (1) des paquebots français du réseau des Antilles et
de l'Amérique centrale, qui entreront en vigueur à partir du mois d'août pro-
chain, entraînent des modifications immédiates dans l'acheminement des cor-
respondances pour ces parages.

i° Les départs de France des paquebots de la ligne de Saint-Nazaire à Colon
auront lieu le 10, au lieu du 8; les paquebots rentreront à Saint-Nazaire le 23
au lieu du 26.

Deux lignes annexes se dirigeant de Fort-de-France vers les Guyanes et de
Fort-de-France vers Saint-Thomas, Porto-llico, Saint-Domingue et Cuba s'em-
branchent sur la ligne de Saint-Nazaire à Colon. Ces lignes annexes faisaient
précédemment suite au départ de Saint-Nazaire du 21 pour le Mexique.

On pourra, dorénavant, expédier par le départ du 10 de Saint-Nazaire les
correspondances recueillies depuis la dernière expédition réglementaire pour
les mêmes parages et ne portant pas l'indication d'une autre voie, à destination
de la Guadeloupe, la Martinique, le Venezuela, la Colombie, les Etats de l'Amé-
rique du centre (Costa-Riea, Guatemala, Honduras, Nicaragua, San-Saivador),
les parages du Pacifique-Sud (Equateur, Pérou, Bolivie, Chili), Sainte-Lucie,
la Trinité, la Guyane anglaise, la Guyane hollandaise, la Guyane française,
Saint-Thomas, Porlo-Rico, la République dominicaine et Haïti, ainsi que les
correspondances pour Cuba, sur la demande des expéditeurs.

2° Le départde Saint-Nazairedes paquebots de la ligne du Mexiqueest toujours
fixé au 21 ; le retour à Saint-Nazaire aura lieu le 3o, au lieu du 12. Les escales

(1) Ces itinéraires seront publiés, en entier, au prochain Bulletin mensuel.
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de Saint-Thomas, de Porto-Rico et du Cap-Haïtien ayant été supprimées pour
abréger le trajet, on ne pourra acheminer par cette ligne que les correspon-
dances pour Cuba et pour le Mexique.

3" Les départs de France des paquebots de la ligne du Havre-Bordeaux à
Colon auront lieu de Bordeaux (port postal) le 26, au lieu du 25. Les paquebots
rentreront à Bordeaux le i4 au lieu du 21.

Il y aura toujours lieu d'acheminer par les paquebots de celle ligne les
correspondances à destination de la Guadeloupe, la Martinique, la Trinité, le
Venezuela, la Colombie, les Etats de l'Amérique du centre (Costa-Rica, Guate-
mala, Honduras, Nicaragua, San-Salvador) et les parages du^acifique-Sud (Equa-
teur, Pérou, Bolivie, Chili) recueillies depuis la dernière expédition et ne
portant pas l'indication d'une autre voie.

4° Une nouvelle ligne est. établie entre le Havre-Bordeaux, et Haïti." Les
paquebots partiront de Bordeaux (port postal) le 11 et rentreront le à
Bordeaux.

Il y aura lieu d'acheminer par cette voie, sauf indication contraire sur
l'adresse, les correspondances pour Saint-Thomas (à l'exclusion des valeurs
déclarées), Porto-Rico, la République dominicaine et. Haïti.

Les paquebots des lignes principales de Saint-Nazaire à Colon, de Saint-
Nazaire à la Vera-Cruz et de Bordeaux à Colon et des lignes annexes de Fort-
de-France à Cayenne et de Forl-de-France à Cuba auront à bord des agents des
postes. Les dépêches que certains bureaux de l'intérieur adressent aux agents
embarqués sur les paquebots partant de France sont maintenues. Les bureaux
expéditeurs devront, toutefois, ne pas perdre de vue que la date de formation
et la composition de plusieurs de ces dépêches sont modifiées.

La nouvelle ligne du Havre-Bordeaux à Haïti ne comportant pas de service
d'agent embarqué, les correspondances à acheminer par son intermédiaire
devront être dirigées sur le bureau de Bordeaux qui en formera des dépêches
pour les offices du parcours.

Le remaniement des services français du réseau des Antilles doit entraîner
des modifications si nombreuses à la nomenclature n" 323 (ancien G) de l'an-
née courante que les agents ne sont pas astreints à rectifier complètement ce
document à la main. Ils devront se reporter au présent. Bulletin mensuel pour
les renseignementsà fournir au public sur l'acheminement, par voie française,
des correspondances pour les Antilles et l'Amérique centrale.

Il y aura lieu, toutefois, de changer, dès à présent, sur la nomenclature 323
les dates de départ et d'arrivée des courriers, savoir :

Pages XIV, XX, XXII, XXIII, XXVI, XXVII, XXVIII, XXXV, XXXVI, XL,
XLVII, n°'9, 29, 3o, 40, 4i, 44, 62, 63, 71, 72, 108, iog, 112 bis, i3o,i6o;

En regard de Saint-Nazaire remplacer, dans la colonne 5, le 8 par le 10 et,
dans la colonne 9, le 27 par le 24;

En regard de Bordeaux et des paquebots français remplacer,dansla colonne 5,
le 25 par le 26 et, dans la colonne 9, le 22 par le 15;

Pages XXI, XXIV, XXIX, XXXII, XXXVI, XXXVII, XL, XLII, X.LIII, n°s 32
,38, ôi, 73, i)?> bis, n3, ll5, 117, 129, i3rj, l/il bis, 142 bis, 145;

En regard de Saint-Nazaire, remplacer le 21 par le 10, dans la colonne 5, et
le 13 par le. 2U dans la colonne 9.

Pages XXVI, XXXII, nos6i, 92;
En regard de Saint-Nazaire remplacer, dans la colonne 5, les 8 et 21 parle

10 et, dans la colonne 9, les 27 et 13 par \o.2M;
En regard de Bordeaux remplacer, dans la colonne 5, le 25 parle 26 et, dans

la colonne 9, le 22 par le 15.
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Pages XXVII et XLVH, nM 66 et 162, remplacer, dans la colonne 9, le l'i par
e 1";

N° G6, modifier comme suit la note (E) au bas de la page :
(E) Les correspondances pour Cuba sont acheminées, sauf indication con-

t t'âire :
1° Par la voie des Etats-Unis (Voir au n° 104 les départs pour New-York);
2° Par la voie du paquebot français parlant le 21 de Saint-Nazaire.
Les autres voies ne sont, employées que sur la demande des expéditeurs.
Page XXIX, n° g5* biffer tout ce qui concerne la voie de Saint-Nazaire dans

les colonnes 3 à 9;
Page XXXVII, n" 116, biffer, dans les colonnes 3 à 9, tout ce qui concerne les

voies de Bordeauxet de Saint-Nazaire ;

Page XLVI, n" i56, inscrire ce qui suit dans les colonnes 3 à 9:

3 4 I ;> 6 7
.

s «
St-Naz»i*-G. Voie «le* l,8(I- 'jt} 10T La veille îO. 17.' Lt! l5.

français. j au soir.

Remplacer, dans la colonne 5, le 25 par le 26 et, dans la colonne o, le 22 par
léi$.

Page XLIV, n° 47 en regard de Saint-Nazaire remplacer, dans la colonne 5, les
8 et 21 par le 10 et, dans la colonne 9, les i3 et 27 par le 24.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Service des paquebots allemands des lignes del'îndo-Chine et de l'Australie.

L'Office des Postes allemandes vient d'inaugurer un service de paquebots des
tinés à desservir les parages de l'Indo-Chine et de l'Australie.

La première ligne comporte un service de quatre en quatre semaines de
Brindisi sur Shang-Haï et Yokohama, avec escales à Alexandrie (provisoirement
Port-Saïd au lieu d'Alexandrie), Suez, Adeu, Colombo, Singapore, Hong-Hung,
Hiogo et Nagasaki.

La deuxième ligne comporte également un service de quatre en quatre se-
maines de Brindisi sur Sydney, avec escales à Alexandrie (provisoirementPort-
Saïd au lieu d'Alexandrie), Suez, Aden, îles Schagos, Adélaïde, Melbourne.

Les expéditionsde Pans et de Brindisi sont actuellement fixées comme suit :
Pour l'Indo-Chine : de Paris, lundi soir, toutes les quatre semaines, à compter

du i 2 juillet; de Brindisi, le jeudi ;
Pour l'Australie : de Paris, lundi soir, toutes les quatre semaines, à compter

du 26 juillet; do Brindisi, le jeudi.
Les correspondances pour les pays d'au delà de Suez ne doivent être dirigées

par les paqaebots allemands que sur la demande des expéditeurs. Elles sont
livrées à découvert et au jour le jour à l'Office italien, sauf celles pour Sliang-
Haï qui doivent être centralisées le mardi, toutes les quatre semaines, par le bu-
reau ambulant de Màcon au Mont-Cenis.

Quant aux correspondancespour l'Egypte, elles sont acheminées une semaine
sur deux par l'intermédiaire des paquebots allemands, toutes les fois qu'elles ne
portent pas sur la suscription l'indication d'une autre voie. Les correspon-
dances pour Alexandrie, Port-Saïd et Suez doivent être, autant que possible,
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centralisées le mardi, toutes les deux semaines, par le bureau ambulant de Ma-
çon au Mont-Cenis chargé de la formation des dépêches pour les bureaux fran-
çais en Egypte.

Les agents sont.invités à prendre note des indications qui précèdent, afin de
se trouver en mesure d'acheminer régulièrement les correspondances pour les

• parages desservis parles paquebots allemands et de répondre aux demandes de
renseignements du public.

Les nombreuses rectifications que comporterait la Nomenclature n° 323 (an-
cien G) à l'occasion de l'ouverture des lignes allemandes de l'Indo-Chine et de
l'Australie, ne sont pas, quant à présent, prescrites. Mais il y aura lieu d'in-
scrire sur la première page de ce document la mention suivante :

Pour le service des paquebots allemands des lignes de l'Indo-Chine et de
l'Australie, voir Bul. mens. n°

. .. ., page ...

DIRECTION DÈS CORRESPONDANCES POSTALES. — 2° BUREAU.

— SERVICES MARITIMES.

Paquebots-postefrançais. — Ligne libre de Marseille à Colon-Aspinwail.

En même temps qu'elle inaugurera ses nouveaux services maritimes postaux
subventionnés des Antilles et du Mexique, la Compagnie générale transatlan-
tique établira une ligne libre entre Marseille et Colon-Aspinwalldont l'itinéraire
est indiqué dans le tableau suivant.

Les départs de Marseille auront lieu le 7 de chaque mois, à dater du 7 août
prochain.

Les rentrées à Marseille s'effectueront le 9 de chaque mois à dater du 9 oc-tobre prochain.

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE LIBRE DE MARSEILLE À COLON.

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE. SERVICE MENSUEL.

ALLER. RETOUR.

DATES DES DATES DES

STATIONS DESSERVIES. """*""* ~——" STATIOÏlS DESSERVIES. ^ ^ 7 —"
ai-iîvces. déports. arrivées, di'juiils.

Marseille
» 7 Colon-Aspimvoll

»
13

Gcn,.s S S Curaçao Jfi 10
N.-ipks 10 10 Porto-Cabello n n
Cadiv 15 .15 La Guayi-a 18 18
TénMffi!.., 1S 20 Itacetonn J'J !«
PoinU-a-Pîlro 20 20 La Trinidad 20 20
Fort-ric-Frahcc ; 30 1" Forl-dc-Fronce ïl 22
La Trinidad 2 2 Pointc-à-Pilro

..
23 23

Barcelomi .'i ;[ Toiicrill'i 'I 'i
La Guayn k 'i CaclU

,
1 1

Porlo-Caballi) 5 r> Maraoillo 10
Curaçao 0 (y
Colon-Ai|>in\vall. 0 „
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. •— BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Mode d'inscription îles sommes en chiffres smr l'ancien modèle de livret.

D'après les exemples d'inscriptions fournis par le modèle de livret n" b', à
l'appui de l'Instruction 11° 1 (Bulletin mensuel n° 4a supplémentaire, octobre
1881) le montant de chaque opération doit être porté en chiffres, savoir : ..

Les versements dans la colonne n" 3 intitulée : sommes versées; les rembour-
sements et les achats de rentes, dans la colonne n° 4 : sommes remboursées.

Après chaque opération, les totaux des colonnes 3 et, 4 sont comparés et
l'actif du déposant est inscrit en regard dans la colonne n° 5.

Dorénavant, les colonnes n™ 3 et k des livrets (ANCIEN MODÈLE) ne seront plus
utilisées; les sommes en chiffres seront portées exclusivement dans la colonne
n" 5 intitulée ; avoir net du déposant.

Après chaque opération, l'actif du déposant sera dégagé, conformément aux
exemples figurés aux pages i36 et suivantes de l'Instruction n" 24 pour le nou-
veau modèle de livret.

Il est rappelé que chaque page de l'ancien modèle de livret, ne doit recevoir
qu'une seule opération de versement ultérieur; au contraire, sur chaque page
du nouveau modèle, il peut en être décrit, autant que les dimensions du livret
Je comportent (Art. io4 de l'Instruction n" 24).

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. — BUREAU DE LA
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Vente au public et aux agents de différentes instructions relativesau service de la
Cuisse d'épargne.

Aux termes d'une décision ministérielle en date du a juillet i8<Sfi, les agents
et les particulierspeuvent acquérir à titre onéreux des exemplaires des instruc-
tions relatives au service de la Caisse nationale d'épargne ci-après désignées:

Instruction n" 38: Versements à la Caisse des retraites pour la vieillesse, pour
le compte des déposants à la Caisse nationale d'épargne
au prix de of i5e l'exemplaire.

Instruction sur le service des succursales étrangères au
prix de.... 1 00 —

Instruction concernant les succursales algériennes et de
Tunisie, au prix de o fx>

Toute demande d'exemplaires de ces instructions devra être accompagnée
d'un mandat-poste au nom de l'agent-comptable de la Caisse nationale d'é-
pargne.

Nominations et promotions dans l'ordre de la Légion d'honneur.

Par décret en date du 10 juillet 1886, le Président de la République, sur la propo-
sition du Ministre des Postes et des Télégraphes, a promu ou nommé dans l'ordre na-
tional de la Légion d'honneur :

AU GRADE D'OFFICTER :

M. UNGEREH (Théophile-René), chef de bureau à l'Administration centrale; iz ans
de services; chevalier du H décembre 1870;
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M. DOMOL (Charles-Paul i, directeur des Postes et des Télégraphes du département
de Seine-et-Oise, à Versailles; 35 ans de services; chevalier du 4 janvier 1873;

AU GRADE DE CHEVALIER :

M. ANDRÉ (Marie-Lucien-Félix), chef de bureau à l'Administration centrale; 29 ans
de services ;

M. ASTORG (Jean-Joseph), directeur des Postes et des Télégraphes du département
du Cantal, à Aurillac; 34 ans de services;

M. DREYFCSS (Aimé), directeur des Postes et des Télégraphes de la Nièvre, à Nevers;
3o ans de services;

M. BELLOC (Ernest-François-Alexis), sous-chef de bureau au cabinet du Ministre;
2 5 ans de services ;

M. CHÂTRAS (Pierre-lsaac), receveur principal des Postes et des Télégraphes à Tulle;
02 ans de services;

M. WIT.LOT (CyprienRenelde-Josepb), contrôleur des Télégraphes à Paris; 178ns
de services; auteur de perfectionnements apportés aux appareils télégraphiques ; titres
exceptionnels;

M. FLOCON (Louis-Marie), receveur des Postes et des Télégraphes à Paris (bureau
n" 68); 34 ans dé services.

Par décret du Président de la République en date du 2/1 juin 1886, rendu sur la
proposition du Ministre de la guerre, ont été nommés chevaliers dans l'ordre national
de la Légion d'honneur :

M. GAN (Edouard-Joseph), sous-chef de section de télégraphie militaire; 27 ans de
services; 8 campagnes;

M. JACQUES (Désiré-Emile), sous-inspecteurdes Postes et des Télégraphes à Tunis;
22 ans de services.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de juin 1886.

Versements reçus de 87,492 déposants, dont 16,467 nouveaux 10,953,351f61°
Remboursements à 29,930 déposants, dont

6,611 poursoldc 7,515,507f 83° )
lientes' achetées à 201 déposants pour un ca- >

7,849,980 18
pital de 334,412 35 )

EXCÉDENT de recettes 3,103,371 43

Nombre de comptes existant au 3o juin 1886 : 783,421.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Juillet J 886.




	LOI portant approbation de l'Arrangement conclu, le 11 mai 1886, entre la France et la Grande-Bretagne
	LOI portant approbation des tarifs télégraphiques établis par la Convention conclue, le 22 juin 1886, entre la France et la Belgique
	DECRET, arrêté et règlement relatifs à la correspondance télégraphique de la presse
	INSTRUCTION n° 345. - Remboursement des mandats télégraphiques internationaux
	ANNOTATIONS et modifications à divers documents de service
	NOTIFICATION concernant le service télégraphique international
	CIRCULAIRE relative aux télégrammes de presse
	CIRCULAIRE relative aux baux des bureaux secondaires
	VENTE du tarif télégraphique
	SUBSTITUTION du képi à la casquette pour l'équipement des facteurs
	CREATION de nouveaux services de bureau ambulant
	ECHANGE des cartes-lettres et des cartes-télégrammes fermées hors d'usage
	ITINERAIRES de paquebots-poste
	MODE d'inscription des sommes en chiffres sur l'ancien modèle de livret de caisse d'épargne
	VENTE au public et aux agents de différentes instructions relatives au service de la Caisse nationale d'épargne
	NOMINATIONS et promotions dans l'ordre de la Légion d'honneur
	TABLEAU des opérations effectuées par la Caisse nationale d'épargne pendant le mois de juin 1886

